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Convention de mise à disposition d’un local 

entre la Commune de Rogliano et l’Association Inseme per Ruglianu 
 
Entre : 
 

La Commune de Rogliano (Haute-Corse), représentée par M. Patrice QUILICI, Maire, dûment 
habilité par délibération du Conseil municipal en date du 04 décembre 2025, ci-après dénommée « la 
Commune », d’une part, 
 

L’Association « Inseme per Ruglianu », régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée en Préfecture 
sous le n° W2B2007835 (JO du 27/11/2025), dont le siège est à Casa Liberty, 5 Casale, Bettolacce, 20247 
Rogliano, représentée par Mme Sara-Jane RICHARDSON STEFANINI, Présidente, dûment habilité par 
délibération de l’Assemblée Générale en date du 11 octobre 2025, ci-après dénommée « l’Association », 
d’autre part, 
 
Préambule : 
La Commune est propriétaire d’un local communal situé à Rogliano, qu’elle souhaite mettre à disposition 
pour la création d’un tiers-lieu dénommé «U Turinu». Ce projet, porté par l’Association, vise à dynamiser la 
vie locale et répondre à un objectif d’intérêt général (lien social, activités culturelles, services de proximité). 
Les parties entendent formaliser les conditions de cette mise à disposition du local, dans un cadre souple 
excluant tout bail implicite. Elles s’accordent sur le fait que l’occupation est consentie en raison du caractère 
d’intérêt général et évolutif du projet, ce qui justifie son régime précaire (c’est-à-dire révocable et sans 
droits de maintien). En conséquence, la présente convention n’ouvre aucun droit au renouvellement ni 
aucune indemnité d’éviction au profit de l’Association. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Mise à disposition du local 
La Commune met à la disposition de l’Association le local communal sis Rez-de-chaussée de la Maire de 
Rogliano, 20247 Rogliano, appartenant à la Commune (domaine privé communal). Le local est mis à 
disposition à titre précaire et révocable, aux conditions définies par la présente convention. 
L’Association déclare parfaitement connaître les lieux pour les avoir visités ; un état des lieux contradictoire 
d’entrée sera établi avec la Commune lors de la remise des clés. 
Le local est consenti en l’état résultant des travaux récemment réalisés par la Commune (mise aux normes 
ERP, réfection des installations électriques, acquisition d’un équipement de cuisine de base). Ces travaux 
ont été effectués pour permettre une utilisation sécurisée et fonctionnelle du local dans le cadre du projet de 
tiers-lieu. 
Toutefois, la Commune ne sera tenue à aucune obligation de travaux supplémentaires ou d’aménagements 
ultérieurs, sauf accord spécifique. L’entretien courant, les éventuelles adaptations liées à l’activité de 
l’Association ou de ses partenaires restent à la charge de l’Association. 
 
Article 2 – Description, Destination et utilisation 
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Le local composé de : d’un espace bar-cuisine, d’une salle, d’une terrasse et d’une salle d’activité et est 
affecté exclusivement à l’usage de tiers-lieu tel que défini par le projet Inseme per Ruglianu, à savoir : un 
espace à vocation sociale, culturelle et économique offrant un accueil inconditionnel aux habitants de 
Rogliano et aux visiteurs, incluant notamment l’organisation d’activités associatives (ateliers, événements 
conviviaux, expositions, coworking, etc.) et une activité de café/petite restauration et dépôt-vente de 
produits locaux. Cette affectation, reconnue d’intérêt général, justifie la présente mise à disposition précaire. 
Toute autre utilisation du local est interdite sans accord écrit préalable de la Commune. L’Association 
s’engage à n’utiliser les locaux qu’en conformité avec son objet statutaire et le projet convenu. La 
Commune se réserve la possibilité d’utiliser ponctuellement une partie du local pour ses besoins après 
concertation avec l’Association afin de ne pas perturber les activités de celle-ci. 
 
Article 3 – Durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter du 01 janvier 2026 pour une durée d’une année. Elle sera 
ensuite renouvelable tacitement d’année en année, par périodes annuelles successives, sauf dénonciation par 
l’une ou l’autre des parties dans les conditions ci-après. Chaque partie pourra en effet mettre fin à la 
convention à l’issue de chaque période annuelle, en notifiant son intention par lettre recommandée avec 
accusé de réception au moins deux (2) mois avant l’échéance annuelle. La fin de la convention, pour 
quelque motif que ce soit, ne donnera lieu à aucune indemnité de résiliation ou de non-renouvellement de 
part et d’autre. 
Indépendamment de la clause de renouvellement ci-dessus, il est expressément convenu que la Commune 
pourra mettre un terme anticipé à la présente convention, à tout moment, dès lors que l’intérêt général ou la 
nécessité publique l’exigeraient. Dans ce cas, la Commune notifiera la résiliation anticipée par lettre 
recommandée avec AR, en respectant un préavis d’un (1) mois. L’Association ne pourra prétendre à aucune 
indemnisation du fait de cette résiliation anticipée motivée par l’intérêt général. De même, si l’Association 
venait à ne plus être en mesure de poursuivre son activité ou le projet (dissolution de l’association, mise en 
sommeil, etc.), la Commune pourra également résilier la convention par lettre recommandée, sans 
indemnité. 
 
Article 4 – Redevance d’occupation 
Compte tenu du caractère non lucratif et expérimental du projet, la présente mise à disposition est consentie 
moyennant une redevance symbolique et progressive. Cette redevance modique constitue la contrepartie des 
missions d’intérêt général assumées par l’Association, telles que décrites à l’article 2 (animation du tiers-
lieu, accessibilité aux habitants, valorisation du territoire, etc.). Elle tient compte du caractère non lucratif, 
structurant et expérimental du projet, inscrit dans une logique de service à la population. 
 
Les parties conviennent des montants suivants, largement inférieurs à la valeur locative du local :  

- Première année (du 01/01/2026 au 31/12/2026) : 12 €  

- Deuxième année : 50 € par mois. 

- Troisième année et au-delà : 100 € par mois. 

La redevance est payable mensuellement, à terme à échoir (d’avance), au plus tard le 5 de chaque mois. Le 
règlement sera effectué auprès du Trésor Public (receveur municipal) ou selon les modalités indiquées par la 
Commune. En première année, les 12€ symboliques annuels pourront être acquittés, en une fois, à la 
signature de la convention. 
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La redevance est non soumise à TVA (occupation du domaine privé communal par une association). Elle 
pourra être révisée d’un commun accord en cas d’évolution substantielle du projet ou des charges, sans 
toutefois perdre son caractère modique garantissant la précarité de l’occupation. 
En cas de défaut de paiement d’une échéance de redevance par l’Association, et un mois après mise en 
demeure restée infructueuse, la Commune pourra prononcer la résiliation de la convention de plein droit, par 
simple notification écrite (L.R.A.R.), sans qu’aucune indemnité ne soit due de part et d’autre. L’Association 
renonce à contester en justice une telle résiliation pour non-paiement. 
 
Article 5 – Charges, consommations et taxes 
5.1. Charges générales : Pendant la durée de mise à disposition, les consommations d’eau et d’électricité 
du local seront prises en charge par l’association. L’électricité sera relevée par un sous-compteur dédié et 
payée au réel, l'eau sera quant à elle forfaitisée à hauteur de 20€ par mois. Les autres charges éventuelles 
seront à la charge de l’Association si elles ne sont pas incluses dans les abonnements existants. 
L’Association prendra à sa charge tout abonnement spécifique lié à son activité (par exemple, ligne 
téléphonique, internet dédié si nécessaire).  
5.2. Entretien courant : L’Association assumera les dépenses d’entretien courant du local qui lui 
incombent en tant qu’occupant, conformément à l’article 7 ci-après (petites réparations, maintien de la 
propreté…). La Commune, en tant que propriétaire, continuera d’assurer les grosses réparations et 
l’entretien structurel du bâtiment (toiture, gros œuvre), conformément à la réglementation. 
5.3. Taxes et impôts : L’Association prendra en charge, à compter de son entrée dans les lieux et pendant 
toute la durée de la convention, les impôts, contributions ou taxes afférents à son usage du local ou à son 
activité, si d’aventure de tels impôts/taxes venaient à s’appliquer. Par exemple, si le local devenait assujetti 
à une taxe sur les locaux à usage non résidentiel ou à une redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
liée à l’occupation, l’Association en assurerait le paiement. De même, l’Association acquittera toutes taxes 
liées à ses activités propres (par exemple, droits d’auteur/SACEM pour de la musique diffusée lors 
d’événements, etc.). 
 
Article 6 – Conditions d’utilisation du local 
6.1 – Utilisation du local et conventions de mise à disposition : 
L’Association jouira du local dans le cadre de ses activités propres, en cohérence avec son objet statutaire. 
Elle pourra, avec l’accord préalable de la Commune, mettre partiellement à disposition certains espaces du 
tiers-lieu à des tiers (personnes physiques ou morales) dans le cadre de conventions formalisées, notamment 
avec des intervenants ou professionnels contribuant à l’animation, la vitalité sociale, culturelle ou 
économique du lieu. 
Ces conventions ne pourront en aucun cas constituer un bail commercial ou professionnel. Elles devront : 

- s’inscrire dans les objectifs d’intérêt général du tiers-lieu ; 

- prévoir une occupation partielle, précaire, révocable et non exclusive des locaux ; 

- garantir l’absence de tout droit direct des tiers sur le bien de la Commune ; 

- faire l’objet d’un suivi et être tenues à disposition de la Commune pour information. 

En particulier, la Commune autorise expressément l’Association à conclure une telle convention pour 
l’exploitation d’un service de café/petite restauration et dépôt-vente de produits locaux, dans les conditions 
prévues à l’article 8. 
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6.2. Respect de l’affectation : L’Association s’engage à utiliser le local uniquement pour les activités 
prévues à l’article 2 (destination). Elle ne pourra y exercer aucune autre activité sans l’accord écrit préalable 
de la Commune. L’Association veillera à ce que les activités menées soient conformes aux réglementations 
en vigueur et n’occasionnent pas de nuisances excessives pour le voisinage (bruits nocturnes, émanations, 
etc.). En particulier, les horaires des éventuelles animations bruyantes seront limités de façon raisonnable en 
soirée, en accord avec la Mairie. 
6.3. Accès au local – contrôle : L’Association et ses membres, ainsi que ses partenaires autorisés, auront 
accès au local pour les besoins de leurs activités, dans le respect des plages horaires convenues et des règles 
de sécurité. La Commune conserve un droit d’accès au local : ses représentants dûment mandatés pourront y 
pénétrer à tout moment pour en vérifier l’état, effectuer des inspections ou réaliser des travaux urgents. Dans 
la mesure du possible, sauf urgence, la Commune préviendra l’Association avant toute visite de contrôle. 
L’Association ne pourra pas faire obstacle à l’accès des représentants de la Commune. 
6.4. Clés et sécurité : La Commune remettra à l’Association 1 jeu de clés du local, dont l’usage est placé 
sous la responsabilité de l’Association. L’Association veillera à ce que le local soit correctement fermé et 
sécurisé en dehors des horaires d’ouverture au public. Toute reproduction de clé ou modification de 
dispositif de fermeture devra être autorisée par la Commune.  
 
Article 7 – Entretien, travaux et responsabilités 
7.1. Entretien courant et propreté : L’Association prendra à sa charge l’entretien courant du local mis à 
disposition. Elle veillera à la propreté des lieux et au maintien en bon état des équipements intérieurs. Elle 
assurera notamment le nettoyage régulier des sols, surfaces et installations utilisés, et réalisera ou fera 
réaliser les petites réparations locatives nécessaires (selon la liste indicative du décret n°87-712 du 26 août 
1987, applicable par analogie). L’Association s’engage à occuper les lieux en « bon père de famille » et à en 
faire un usage raisonnable. En cas de dégradation causée par son fait (ou par ses membres, usagers ou 
partenaires), autre que l’usure normale, l’Association prendra à sa charge les réparations ou le 
remboursement des dommages correspondants. Elle signalera sans délai à la Commune tout sinistre ou 
désordre grave affectant le local. 
7.2. Travaux et aménagements : L’Association ne pourra réaliser aucune modification, transformation ou 
aménagement du local sans l’accord préalable et écrit de la Commune. Tout projet d’aménagement (pose 
d’une cloison, modification électrique, etc.) devra être soumis à validation de la Commune, qui pourra fixer 
des conditions de réalisation. Si des améliorations ou aménagements sont autorisés et réalisés par 
l’Association, ils deviendront, à l’expiration de la convention ou en cas de résiliation, la propriété de la 
Commune sans indemnité. La Commune pourra toutefois exiger que l’Association remette les lieux en état 
initial en fin de convention, à ses frais, si elle le juge nécessaire (retrait d’installations, remise en 
peinture…). 
Les grosses réparations relevant de l’article 606 du Code civil (gros œuvre, toiture, structure) restent à la 
charge de la Commune. L’Association s’engage à faciliter l’exécution d’éventuels travaux communaux dans 
le local, même si ceux-ci entraînent une gêne temporaire de jouissance. Il est convenu que l’Association ne 
pourra réclamer aucune diminution ou suspension de la redevance du fait d’une immobilisation temporaire 
du local pour cause de travaux ou de force majeure, sauf si la perturbation excède une durée de 40 jours 
consécutifs ; dans ce cas, les parties se rencontreront pour évaluer les adaptations ou compensations 
éventuelles à envisager. 
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7.3. Assurances : L’Association devra contracter, à ses frais, toutes les assurances nécessaires pour couvrir 
les risques liés à son occupation et à ses activités. Notamment, elle souscrira : (a) une assurance “Risques 
locatifs” (incendie, explosion, dégâts des eaux) couvrant le local communal mis à disposition, 
conformément à la loi, (b) une assurance Responsabilité Civile couvrant ses activités et manifestations 
(dommages causés aux participants ou aux tiers du fait de l’association), et (c) le cas échéant, une assurance 
pour ses biens mobiliers/projets entreposés dans le local. Elle fournira à la Commune, dès l’entrée dans les 
lieux puis chaque année à la demande, une attestation en cours de validité justifiant de ces garanties. 
Attention : la Commune n’assure pas les biens propres de l’Association entreposés dans le local ; il 
appartient donc à l’Association de garantir ceux-ci si elle le souhaite. La responsabilité de la Commune ne 
pourra être engagée en cas de vol, incendie ou dégradation des matériels de l’Association présents dans les 
locaux, sauf faute grave avérée de la Commune. 
L’Association demeure seule responsable de ses activités dans les lieux et des dommages causés par elle aux 
tiers. Elle garantit la Commune contre tout recours ou réclamation qui trouverait son origine dans son fait 
(ou celui de ses membres, préposés, invités). En cas de sinistre affectant le local, l’Association s’engage à 
déclarer l’événement à son assureur et à en informer immédiatement la Commune. 
 
Article 8 – Partenariats et conventions de mise à disposition dans le cadre du tiers-lieu 
Les parties conviennent que l’Association peut conclure, dans le cadre de son objet statutaire, et sur accord 
de la commune, des conventions de mise à disposition partielle du local avec des tiers, personnes physiques 
ou morales, pour : 

- L’exploitation d’un espace café, petite restauration, dépôt-vente, 

- Ou la réalisation d’ateliers, d’expositions, d’animations ou de toute autre activité compatible avec 

l’objet du tiers-lieu. 

Ces collaborations visent à enrichir l’offre du lieu, à renforcer son ancrage territorial et à répondre aux 
besoins des habitants et visiteurs, sans caractère lucratif pour l’Association. Elles s’inscrivent dans le cadre 
du projet d’intérêt général porté par l’Association et demeurent accessoires au projet global du tiers-lieu. 
 
Chaque convention : 

- portera sur une utilisation partielle, partagée, précaire, révocable et non exclusive du local ; 

- précisera les engagements mutuels, notamment en matière de redevance d’occupation modique, de 

répartition des charges, d’assurances et de conditions de résiliation ; 

- ne pourra en aucun cas être assimilée à un bail commercial ; 

- et devra garantir l’autonomie juridique et financière des partenaires concernés. 

L’Association s’engage à communiquer à la Commune, systématiquement, les conventions signées avec ces 
tiers. En cas de cessation d’une collaboration, elle en informera sans délai la Commune. 
Le retrait d’un partenaire ou la fin d’une activité ne remettra pas en cause la présente convention, 
l’Association aura obligation de poursuivre l’activité du tiers-lieu, restant libre soit de redéployer l’espace à 
des fins strictement associatives, soit de rechercher de nouveaux partenaires, sous réserve d’un accord 
préalable de la Commune. 
 
Article 9 – Résiliation – Fin de la convention 
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9.1. Résiliation pour manquement : En cas de manquement grave de l’Association à l’une des obligations 
stipulées par la présente convention (non-paiement de la redevance, usage non conforme, sous-location 
illicite, défaut d’assurance, trouble manifeste à l’ordre public, etc.), la Commune pourra, après mise en 
demeure par L.R.A.R. restée sans effet pendant 30 jours, notifier par écrit la résiliation de plein droit de la 
convention, sans intervention judiciaire. Cette résiliation interviendra sans indemnité ni compensation, 
l’Association ne pouvant prétendre à aucun dédommagement. 
9.2. Départ volontaire de l’Association : L’Association conserve la faculté de résilier la convention à tout 
moment si elle le souhaite, en notifiant son départ par lettre recommandée avec un préavis d’au moins deux 
(2) mois. Dans ce cas, la convention prendra fin à la date souhaitée par l’Association (ou à l’issue du préavis 
de 2 mois si plus tard). Aucune indemnité n’est due par la Commune en cas de départ anticipé de 
l’Association. L’Association s’engage à régler la redevance et les charges jusqu’à la date effective de fin 
d’occupation. 
9.3. Restitution des locaux : À la cessation de la convention, pour quelque cause que ce soit (expiration 
non renouvelée, résiliation anticipée par l’une ou l’autre des parties, dissolution de l’association, etc.), 
l’Association devra libérer et restituer le local dans un délai maximal de 15 jours à compter de la date de fin. 
Le local devra être rendu en bon état d’entretien, nettoyé, libre de tout occupant et de tout bien appartenant à 
l’Association (sauf dispositions contraires convenues pour des aménagements réalisés qui deviendraient 
propriété de la Commune). Un état des lieux de sortie sera établi contradictoirement. 
Si l’Association maintenait indûment son occupation au-delà du terme fixé, la Commune serait en droit de 
saisir le Tribunal compétent en référé afin d’obtenir son expulsion sans délai, aux frais de l’Association. 
L’Association accepte dès à présent qu’en cas de refus de quitter les lieux elle puisse être expulsée par voie 
de justice, sans pouvoir invoquer un bail commercial ou tout autre droit au maintien. 
 
 
Article 10 – Droit applicable et règlement des litiges 
La présente convention étant administrative par son objet (occupation du domaine privé communal), elle est 
soumise au droit français. Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend relatif à son 
interprétation ou son exécution. À défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant la juridiction 
compétente. 
 
Fait à Rogliano, le _______________ en 2 exemplaires originaux. 
 
Pour la Commune de Rogliano :                                       Pour l’Association Inseme per Rogliano : 
M. Patrice QUILICI                                                             Mme Sara-Jane RICHARDSON STEFANINI 
Maire                                                                                      Présidente de l’Association 
(Signature et cachet)                                                             (Signature) 
 






















